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ACCORD RlT EUREST FRANCE
Applicable au Personnelde Statut Employé

Dans le cadre des lois relatives à la réductiondu temps de travail, la directiona rencontré les
organisationssyndicalesdans le but de négocieret signerun accord.

Cet accord a pour objet de définir les conditionsde réductiondu temps de travail applicablesau
personnel de statut Employé. Il s1nscrit dans le cadre de l'accord relatif à la mise en place de
réduction du temps de travail dans la branche restauration de collectivité et en améliore les
dispositions.

Cettedémarchecontractuellevise à satisfairequatreobjectifs:

Permettre aux salariés de réduire leur temps de travailafin d'améliorerleurs conditionsde
travailet de favoriserle développementde projetspersonnels.

Repenserl'organisationactuelledu travailafind'amélioreret d'optimiserles tâches de chacun.

Améliorerles conditionsde travail des salariésà temps partiel.Ainsil'augmentationde la
durée de travail des salariés actuellementà temps partiel, correspondraà 30 créations
d'emploien équivalenttemps pleinsur troisans.

Minimiser11mpactéconomique du passage aux 35 heures des salariés des entreprises
clientes. Malgré la baisse de fréquentationdans les restaurants d'entreprise, la société
EURESTFRANCEs'engageà garantir,horspriseen comptedeseffetsattachésauxtransferts

. de-marchés, l'emploides salariés de statut employé sur une période d'au moins deux ans.
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ARTICLE1- CHAMPD'APPLICATION:

Est concernépar le présent accord, l'ensembledes salariésde statut employétravaillantau sein du
segment entreprise et administrationet du segment Santé Social,dans l'entitédénomméeEUREST
FRANCE.

Les dispositions du présent accord ont vocation à être étendues aux salariés de SCOLARESTtravaillant
sur le segment entreprise et administration.

La durée d'activité des salariés en contrat d'apprentissage ou en contrat d'alternance doivent
comporterun certains nombred'heures de formationpratiqueet théorique.Laréductiondu temps de
travailleursera appliquéedans les limitesainsifixées.

Sont exclusdu champ d'applicationde l'accordles salariésdont l'horaireest déjà réduitau plusà 35
heures en applicationd'un accordparticulier,ainsique les salariésen préretraiteprogressive.

Le présent accord annule et remplaceles articlessuivantsde l'accordd'entreprisedu 8 décembre-
1998 :

~ Article14 relatif à la durée du travail.

~ Article15 sur la grille des minima.

~ Article33 sur les ponts.

Estmodifié:

~ Article35.1 : réductionde la durée journalièredu travail: alinéa2
Lessalariésayant contractuellementune duréejournalièrede travailinférieureà cëlled'un salarié
à temps complet,bénéficientd'une réductioncalculéeau prorata de leur temps de travailinitial,
sans que cette réductionpuisseêtre inférieureà 15minutesparjour.

ARTICLE 2 - MODALITE:

La réduction d'horaire est une combinaison de deux formules;
~ pour partieune réductionsous la formede jours de repossupplémentaireset
~ pour partieune diminutionde l'horaireproprementdit (quotidienou hebdomadaire).

L'annùalisation permet d'abaisser le temps de travail à 35 heures sur une période de douze mois
consécutifs.

ARTICLE 3 - DUREE DU TRAVAIL:

ARTICLE3.1- Durée du travail effectif:

En applicationde l'article4 bis de la loi d'orientationet d1ncitationà la réductiondu temps de
travaildu 13juin 1998:

« la durée du travaileffectif est le temps pendant lequel le salariéest Cila dispositionde
l'employeuret doit se conformerà ses directivessans pouvoir vaquerlibrementà des

occupationspersonnelles» .k\
3 l

0'1
- ,\) p



'-'.

Ainsi,les temps consacrés aux repas restent exclus du temps de travail effectif.

Les changements de tenue de travail à 11ntérieurdes périodes de travail seront considérés comme
du travail effectif. Pour ce qui concerne le temps passé à l'habillage à la prise de service, et au
déshabillage à la fin de service, les parties conviennent qu'elles s'en remettront aux dispositionsde
la loiAubry II et à celles de l'accordde branche.

ARTICLE3.2 - Repos quotidien:

En application de l'article l. 220-1 du Code du Travail «tout salarié bénéficie d'un repos quotidien
d'une durée minimale de onze heures consécutives ». II peut être dérogé à cette dispositionen cas
de travaux urgents en raison d'un accident ou d'une menace d'accident ou de surcroît exceptionnel
d'activité.

En cas de nécessité de dérogationexceptionnellepour des raisonsliées aux servicesle délaide
prévenanceest fixéà 7 jours et l'avisdu Comitéd'établissementet du CHSCTou, à défaut, des
délégués du personnel sera requis sauf délai plus court imposé par le client. Chaque heure
dérogatoire donnera droit à une compensationsous la forme de droit à des heures de repos -
supplémentaires(2 heuresde repossupplémentairesparheurede reposquotidienréduit).
Cettedérogationne pourraavoirpourconséquencede réduireladurée du reposquotidienen deçà..
de neufheures.

ARTICLE3.3 - Temps de pause:

Aucuntemps de travailquotidienne peut atteindresix heures sans que le salariébénéficied'un
temps de pause minimalede vingt minutes.Letemps consacréau repas (30 minutes)est alors
considérécommetemps de pause.

Les usages en matière de temps de pause n~ sont pas remis en cause par c~ présent accord.

ARTICLE 4 - HORAIRE ANNUEL COLLECTIF DE TRAVAIL EFFECTIF:

II est convenu, afin de tenir compte des multiplesorganisationsde nos clients,que cette durée
annuellede travaileffectifainsidéfiniesoit la seule référencepermettantune adaptationauxhoraires
d'ouverturemultiples.

ARTICLE4.1 - Calculde la durée annuellede travail effectif:

Ladurée du travaileffectifannuelcalculéeselonles modalitésde calculssuivantesest désormais
fixéeà : 1 596 heures paran.

Nombre de jours non travaillésdans l'année = 104 repos
+ 8 fériés
+ 25 congéspayés

137 jours

Nombre de jours travaillés dans l'année

Nombre de semaines travailléesdans l'année

=365 - 137 = 228 jours

=228/ 5

= 45,60 X 35

= 45,6 semaines

Durée annuelle de travail = 1 596 heures

L'horairede J'ensemble des salariés à temps plein est donc fixé à 1 596 heures par an. Ce volume
d'heuresest une moyennecalculéesur 12moisconsécutifs(du 1juinau 31 mai).

DP--- -- --

4 \;-.~

c;1



,. .

ARTICLE4.2 - Octroi de jours de repos:

Le calcul de ce nouvel horaire collectif esf obtenu par multiplication du nombre de jours de travail
dans l'année par l'horaire de travail journalier fixé à 7 heures. L'octroi de jours de repos
supplémentaires vient abaisser le nombre de semaines travaillées sur l'année et augmenter le
nombre d'heures de travail journalier.

Les 11 jours de repos supplémentaires calculéssur une base de la durée de travail lissée à l'année
(7 heures) abaisse le nombre de jours de travail effectif annuel à 217 jours.

Nombre de jours ainsi travaillés = 228 jours travaillés - 11 jours RTf
, 217 jours de travail effectif

Nombre de semaines travaillées = 217/ 5 = 43,4 semaines

Durée hebdomadaire du travail = 1 596/43,4 = 36,77 heures par semaine arrondies
à 36,75 heures.

Durée journalière de travail = 36,75/5 = 7,35 heures par jour, 7 heures et 21 minutes par jour

La conséquence de cette RTf prise pour partie sous la forme de journées supplémentaires
implique que l'horaire d'une semaine de travail effectif soit fixé fi 36,75 heures.Afinde garantir
une rémunération équivalente tous les mois la rémunération est lissée, chaque jour de travail étant
calculé sur la base de 7 heures.

ARTICLE 4.3 - Réduction d'horaire collectif:

A compter du 1erjanvier 2000, l'!1oraire collectif de travail est de 35 heures en moyenne sur
l'année par l'octroi de jours de repos supplémentaires et par une diminution des heures de travail:
L'ensemble des salariés entrant dans le champ d'application de l'accord est concerné.

Le pourcentage de réduction du temps de travail va toutefois être différent compte tenu de la
coexistence de deux horaires de référence temps plein: 162,5 et 160 heures. Dans le premier cas
la réduction est de 6,66% et dans le second de 5,205%.

La durée du travail également uniformément fixé à 36,75 heures représente 2 % de diminution par
rapport à un temps plein base 162,5 et 0,46 % pour un temps plein base 160 heures.

ARTJCLE 5 - LES HEURES SUPPLEMENTAIRES:

Le contingent annuel d'heures supplémentaires est ramené à 80 heures par an.

Le recours aux heures supplémentaires doit être exceptionnel l'augmentation du temps
de travail des salariés à temps partiel devant être privilégiée en cas de surcroÎt d'activité.
La réalisation d'heures supplémentaires est subordonnée à la demande du responsable hiérarchique.
EURESTFRANCEs'engageà limiter lescasde recoursaux heuressupplémentaireset à faire en sorte
que la charge de travail de chacun soit en adéquation avec l'horaire de travail défini.

Avec l'accord du salarié, le paiement des heures supplémentaires peut être remplacé en partie ou en
totalité par un repos compensateur qui est attribué conformément aux articles L. 212-5 et L. 212-5-1
du code du Travail :

Les heures effectuées au delà de 39 heures par semaine sont majorées:
-+ 125 % pour les huit premières heures
-+ 150 % pour les heures suivantes
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auxquelss'ajoutent au titre du repos compensateur50 % du temps de travailaccomplien heures
supplémentairesau-delàde 41 heures.

Le repos peut être pris par journée entière ou par demi journée. II ne peut être accolé au congé
annuel principalsauf accordentre l'employeuret le salarié. L'absencede demandepar le salarié ne
peut entraînerla perte de ce droit l'employeurest tenu de luidemanderde les prendredans un délai
maximumd'unan.

ARTICLE 6 - SALARIES NE TRAVAILLANT PAS UNE SEMAINE
COMPLETE:

II est convenu d'appliquer à ces salariés la même modalité de réduction du temps de travail.

Dans un soucid'équité, il convientde proraterle nombrede jours RIT acquisen instaurantla règle
d'équivalencesuivante: .

ARTICLE 7 - SALARIES A TEMPS PARTIEL:

Sont considéréscommeétant à temps partielles salariésdont la durée du travailest inférieureà la
durée conventionnelledu travail.

Lasociétégarantitaux salariésà temps partiel,un traitementéquivalentaux autres salariésde même
qualificationprofessionnelleet de mêmeancienneté,en ce quiconcerneles possibilitésde promotion,
de déroulementde carrière et d'accès à la formationprofessionnelle.Ces mêmes dispositionssont
retenuesen matièred'égalitéprofessionnellehomme/femme.

Afinde faire bénéficierles salariésà temps partielsdes mesuresde réductiondu temps de travailil
est convenu qu11ssoient compris dans le champ d'applicationde l'accord. Le pourcentage de
réductionde leurdurée du travailsera équivalentà celuides salariésà temps complet Il convientde
leur appliquerle taux de réductionobtenudans l'article4-3 déterminépar référenceau temps plein
(162,5ou 160heures).

L'applicationde la réduction du temps de travailaux salariés à temps partiel ne saurait toutefois avoir
pour effet de faire passer les horaires de travail en dessous des minima précédemment fixés (17
heures par semaine ou 800 heures par an).
Afinque le temps partiel soit véritablementun choixde vie, EURESTFRANCEs'engage à conclure
principalement des contrats de travail d'une durée hebdomadaire de 20 heures et plus. La direction
prend l'engagement de ramener dès le 1erJanvier 2000 la durée hebdomadaire minimale du travail
des temps partiels à 18 heures. Ce minimasera porté à 19 heures au 1erJanvier 2001 et à 20 heures
au 1erJanvier 2002.

A 11ssuede la première réunion du comité de suivi à la fin du premier semestre. 2000, à partir du
premierbilan effectuénotammentsur la haussedesduréesminimaleshorairesdessalariésà temps
partiel,la sociétéEURESTFrances'engageà examinerles conséquenceséconomiqueset sodales d'un
passageà un seuilminimalde 22 heures.

-- --
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Lessalariés présents au momentde l'entrée en vigueurde l'accordet qui ont un contrat de travail
inférieurou égal à 22 heuresdevrontmanifesterleurvolontéde bénéficierd'uneréductiond'horaires.

Lessalariésdésirant travailleravec un horairehebdomadaireinférieurà 20 heures pourrontle faire
s'ilsen exprimentle souhait.

ARTICLE 7.1 - Rémunérationdessalariésà temps partiel:

Lessalariésbénéficiantd'un complémentde salaireà hauteurde cinqpourcent voient leur prime
intégréeau salairede base.

ARTICLE 7.2 - Limitation descoupuresquotidiennes:

EURESTFRANCEs'engage à limiterles coupures à une seule coupure par jour d'une durée
inférieure ou égale à deux heures.

Dans les établissementsqui ont une obligationd'assurer deux servicesquotidiens,la durée de la
coupurejournalièrepourra dépasser deux heures. Afinde compenserl'interruptionsupérieureà'
deux heures, le salarié affecté de manièrepermanentebénéficierad'un contrat de travaild'une
durée hebdomadaireminimalede 25 heuresou d'une augmentationde son horairehebdomadaire-
si son contrata été concluinitialemententre 25et 28 heures.

La durée de la coupure n'est pas considéréecomme du temps de travail effectifet n'est pas
rémunérée.

ARTICLE 7.3 - Les heures complémentaires:

Le nombre d'heures complémentaires possible est égal à un quart de la durée du travail prévue au
contrat.

L'employeurs'engage à prévenirle salariéau moinsune semaineà l'avanceen cas de recoursà
des heurescomplémentairesou de modificationsd'horaires.

Le salariéest libred'accepterou de refuserces modificationstemporairesen faisantconnaîtresa
réponse dans les 48 heures.

ARTICLE7.4 - Transformation temporaire de la durée du travail des
salariésà temps partiel:

Lesremplacementsdessalariésabsentstemporairementou lessurcroîtsexceptionnels
d'activité doivent être pourvus en priorité par les salariés à temps partiel déjà en
poste.-

La durée du travail du salarié peut ainsi être portée à temps complet par avenant au contrat de
travail initial, sans que ces heures effectuées en plus n'entrent dans le calcul des heures
complémentaires prévues dans le contrat originel.

ARTICLE7.5 - Transformationdéfinitive de la durée dutravail:

Les salariés à temps complet qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps partiel ainsi
que les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps plein, ont
priorité pour l'occupation d'un emploi réclamant la même compétence et ressortissant de leur
catégorie professionnelle.
Ils devrontprésenter leurdemandepar écrit au DRHde la DirectionRégionaledont ils dépendent.
Uneréponsemotivéeleursera faite dansun délaidequinzejours.

Lorsquependantunepériodede huit semainesconsécutivesou pendantdouzesemainesau cours
d'unepériodede quinzesemaines,l'horairemoyenréellementeffectuépar le salariéa dépassé de
deux heuresau moinspar semaine,ou de l'équivalentmensuelou annuelde cette durée, l'horaire
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prévu dans son contrat, celui-ciest modifié,sous réserve d'un préavis de sept jours et sauf
oppositiondu salariéintéressé,en ajoutantà-l'horaireantérieurfixéla différenceentre cet horaire
et l'horairemoyenréellementeffectué.

ARTICLE7.6 - Le temps partiel annualisé:

LasociétéEURESTFRANCEsouhaiteque ce moded'organisationcorrespondeà un choixde vieet
qu11favorise l'embauche de proximité.A cette fin, le temps partielannualisése fera sur la basedu
volontariat et un avenant au contrat formalisera l'accord entre les deux parties. Les périodes non
travaillées ne pourront excéder un mois complet.

Ladurée annuellede travailne pourrapas être inférieureà 840 heures. L'horairecontractuelpeut
varierdans la limitedu quart de sa durée initialeet ne serait avoirpourconséquenced'abaisseren
dessousde 3 heures la durée quotidiennede travaileffectif.

Lecalendrier de la répartition des périodes de travail au cours de l'année sera fourni 15 jours avant
le début de la période pour les salariés présents et devra être connu le jour de l'embauche
effective pour les salariés entrant en cours de période.

Toute modification devra être portée à la connaissance du salarié concerné au moins 15 jours.
calendaires avant sa prise d'effet.

Chaque salarié peut demander à bénéficier,pour les besoins de sa vie familiale,d'une réduction de
sa durée du travail sous la forme d'une ou plusieurs périodes non travaillées d'au moins une
semaine. Un avenant au contrat viendra préciser ces périodes.

ARTICLE7.7 - Le passage à temps partiel:

Le pas~ge à temps partiel se fera à. partir du nouvelhoraire hebdomadaire.Les élémentsde
rémunérationseront réduits proportionnellementau temps partielet les jours RIT acquisseront
maintenus.

ARTICLE 8 - LES JOURS RTT :

ARTICLE8.1- Nombre de jours RTT:

L'écartentre le nouvelhorairede référenceannuel (35 heures) et 36,75 heures est capitaliséen
jours de repossupplémentairesdénommésjoursRIT.

Les.intéressés travaillant5 jours par semainebénéficierontde 11 jours de repos, dans le cadre
d'une garantie portant sur 36 jours de repos,entre le 1erjuin et le 31 mai y comprisles congés
payés.

Les congés ancienneté et les congés fractionnements restent exclus de la garantie de 36 jours.

Le nombre de jours de repos supplémentaires est fixé à 11 jours pour les salariés ayant une base
de 25 jours de congés payés par an et travaillant 5 jours par semaine. Dans l'hypothèse où la base
est supérieure à 25 congés payés par an, les congés payés en plus des 25 (hors fractionnés et hors
ancienneté) viennent en déduction du nombre de jours de repos acquis au titre de la RIT, afin de
rester dans le cadre des 36 jours de repos par an.

ARTICLE8.2 - Acquisition des jours RTT:

Lesjours RIT par définitioncompensentune durée de travaileffectifsupérieureà 35 heures par
semaine. Ce principeoblige à comptabiliserle nombre de jours de travail effectif afin de
déterminerlenombredejoursRIT.

--- -- yp
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N'est pas assim~é à du temps de travail effectif les absences pour maladie, absences non
rémunérées,congéssans solde.

Est assimiléà du temps de travaileffectif: lesjournéesde formation,les congéspayés, lescongés
ancienneté,les congésde fractionnement,lesabsencesévénementsfamiliauxet lesjours RIT.

Est assimiléà du temps de travaileffectif: les absences pour cause d'accidentdu travailou de
maladieprofessionnelledans la limited'unedurée ininterrompued'uneannée.

ARTICLE S.3 - Utilisation des jours RTT:

Cinq des jours RIT sont pris à 11nitiativedu salarié, avec l'accordde sa hiérarchie,dans des
périodes de baisse de l'activitéjustifiant la prise de ces repos. Ils doivent être planifiésune
semaine à l'avance (7 jours calendaires)et être pris entre le 1erjuin et le 31 mai, sauf report
express sur le compte épargne temps. Ces jours supplémentairesdoiventêtre pris à l'unitéet
peuvent être accolés à des jours acquis pour un autre motif (notamment; congé payé, repos
compensateur...).En cas de demandessimultanées,l'ordredes départs sera organiséselon des-
modalitésassimilablesà cellesrelativesà la prisedes congéspayés.

Les 6 jours restants sont à 11nitiativede l'employeur. Ladirection s'engage à prévenir le salarié au.
moins une semaine à l'avance (7 jours calendaires).

ARTICLE S.4 - Paiement des jours RTT:

Les jours pour réductiondu temps de travailne sont pas soumisaux dispositionsdes articlesL.
223 et suivantsdu code du travailrelatifsaux congésannuels.Ils sont rémunéréssur la base du
maintiende salaireet ferontl'objetd'unsuivisur le bulletinde paie.

ARTICLES.5 - Comptabilisation des jours RTf :

En cas d'arrivée ou de départ en cours d'année, il conviendra de comparer les jours acquis et ceux
pris afin de procéder à un éventuel réajustement. Les jours pris en trop ou en moins seront
considérés comme équivalent à une journée de 7 heures.

En cas de transfert du personnel au titre de !'article L. 122-12 du Code du Travailou de l'avenant
nO3de la convention collectivenationale des entreprises de restauration collective, il sera procédé
de manière identique, le cédant transférera au cessionnaire les droits acquis par le salarié ou sa
créance. Si la passation de ces éléments s'avère impossible la régularisation se fera sur le dernier
bulletin de salaire.

ARTICLE 9 - LE COMPTE EPARGNE TEMPS:

ARTICLE9.1 - Les Bénéficiaires:

Peuventbénéficierdu CE.T. les salariésayant au moinsun an d'anciennetédans l'entreprisequi
en font la demande.

ARTICLE9.2 - Utilisation du C.E.T.:

Le CompteEpargne-Tempspeut être utiliséaprès acceptationpour 11ndemnisationde tout ou
partiede périodesde suspensionsuivantes:
~ Congéde finde carrière
~ Congépourconvenancepersonnelle
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Il Ya accord automatique pour la prise des jours dans les cas suivants:
~ décès du conjointou d'unenfant
~ Invaliditédu conjoint au sens 2° et 3° de l'article L.341-4 du Code de la sécurité sociale
~ Divorce
~ Mariage
~ Naissance ou adoption
~ Création d'entreprise
~ Congé de fin de vie

A lîssue de son congé, le salarié retrouvera son précédent emploi.

ARTICLE 9.3 - Alimentation du C.E.T. :

Le CETest expriméen temps. Le nombrede jours indiquéétant égal à la divisionde la somme
épargnée par le salairejournalierde lîntéressélejour de l'alimentationdu compte.

Il pourraêtre alimenté:
~ Par le reportde jours de reposacquisau titre de la réductiondu temps de travaildans la limite.

de 5 jours.
~ Par les reposcompensateursde remplacement.

ARTICLE9.4 - Durée du C.E.T:

Lesdroits à congés capitalisésdans le CETdevrontêtre utilisésdans un délai maximumde cinq
ans à compterde la premièrealimentationde ce CETpar le salarié.Dès l'âgede 50 ans, il pourra
être dérogé à cette dispositionpour le personnelen fin de carrière, afin quîl puisse bénéficier
d'une cessationanticipéed'activité.

Le CETpeut être clps par anticipationdans deux h~pothèses :
~ Si le salarié renonce à l'utiliser: ildevra en accord avec la direction alors solde"rson compte en

prenant des congés supplémentaires jusqu'à épuisement de ses droits
~ Si le contrat est rompu: le salarié perçoit une indemnité correspondant au temps épargné et

non utilisé sur la base du salaire perçu au moment de la liquidationdu compte.

En cas de transfertde personnelilsera procédéde manièreidentique,si le repreneur n'a pas mis
en place un CompteEpargneTempsdans son entreprise.Si le repreneura misen place un CET,
en accordaveclui, la sociétés'engageà luitransférerles droitsacquispar les salariésen y incluant
les provisionset chargessociales.

ARTICLE9.5 - Indemnisation du C.E.T.:

Lecompteépargne temps est indemnisésur la base du salaireperçu au momentde la prisedes
congés-et est versé à la date d'échéancehabituellede paie. Le CETsuit l'évolutionde la
rémunérationindividuelledu salarié. Les droits acquis dans le cadre du CETsont garantis par
!'assurancedes créancesdes salariés.

ARTICLE 10 - REMUNERATION:

La réductiondu temps de travail n'entraînepas de diminutionde la rémunérationmensuelledes
salariésen posteavant la modification.

En applicationdu principed'égalitéentre les nouveauxembauchéset les salariésdéjà en poste à la
date d'applicationdu présentaccord,ilest convenud'appliquerune seuleet mêmegrilledes minima.
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Au 1erjanvier 2000 les minima EURESTFRANCEsont fixés pour 151,67 heures à :

~ lA: 6.617 F
~ 16: 6.617 F
~ 2A: 6.647 F
~ 26: 6.842 F
~ 3A: 7.242 F
~ 36: 7.540 F
~ 4A: 8.176 F
~ 46: 8.241 F

ARTICLE 11 - PRIMES CONVENTIONNELLES:

En application de l'accord signé le 8 décembre 1998, les primesconventionnellementattribuéessont
revalorisées au 1erjanvier 2000.

~ Prime d'activité continue passe à 313 F pour 151,67 heures.
~ Prime de service minimumpasse à 132 F pour 151,67 heures.
~ Primede détachementpasse à 24,24F.
~ Primede caisse passe à 233,00F.
~ Indemnitéde fraisde garde passe à 239F.
~ Indemnitéde nettoyageemployéde restaurationpasseà 68,68 F.
~ Indemnité de nettoyage cuisinier passe à 109,08 F.
~ Indemnité de nettoyage maître d'hôtel passe à 121,20 F.

ARTICLE 12- LA MODULATION:

ARTICLE 12.1 -L'organisation:

Afinde permettrela priseen comptede variationsd'organisationsles partiesont convenude la
nécessite de mettre en place une possibilitéde modulationdes horaires de travail. Cette
modulationdoit permettre de faire varier l'horaired'une semaineà l'autre sur tout ou partiede
l'année autour de l'horaire hebdomadairede l'établissementafin de répondre aux besoins
spécifiquesde nos clientset auxfluctuationsd'activités.

La programmationindicativedes variationsd'horairesest communiquéeaux salariésconcernés,
après consultationdu comité d'établissement,au moins deux semaines avant le début de la
périodede l'horairemodulé.Pour lînformationdu personnelconcernéle délaide prévenancedes
changementsd'horaireest fixéà quinzejours calendaires.Ce délai pourra être réduiten cas de
contraintesparticulièrementjustifiées,exceptionnellesou liéesà l'activitéimposéepar le client.

Dans le cadre de la durée annuellemaximaledu travail, la durée hebdomadairedu travailpeut
varier entre 28 et un maximum de 44 heures. Lorsque !'organisationdu travail se répète par cycle,
chacun s'étendant sur une durée maximumde douze semaines, la durée du travailpourraêtre
répartie inégalement à lîntérieur de chaque période (basse ou haute) pourvu que la durée
maximalene dépasse pas 44 heures et que cette répartitionse répète à l'identique.

Les heures effectuées au-delàde 35 heures et dans la limitede la durée annuelledu travailne
serontpas des heuressupplémentaires.Ellesne serontpas Imputéessur le contingentd'heures
supplémentaireset n'ouvrirontpas droità reposcompensateur.

Il sera possiblede recourirau chômagepartielchaque foisque le seuilminimalde 28 heuresne
pourraêtre atteint.
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Les heures dépassant la limite maximale de 44 heures font l'objet de majoration pour heures
supplémentaires, ouvrent droit au repos compensateur et s1mputent sur le contingent annuel
d'heures supplémentaires,

Un contrôle annuel des heures effectuées par chaque salarié sera réalisé en fin de période. Les
heures en plus ouvriront droit aux majorations pour heures supplémentaires et au repos, sauf s11s
ont déjà été accordés au cours de la période sous quelque forme que ce soit.

Les jours d'absence seront comptabilisés comme des jours travaillés conformément au planning.
Les absencessont comptabiliséesen fonction du nombre d'heures d'absencesdu planning multiplié
par le taux horaire du salaire du mois où se produit l'événement.

ARTICLE12-2 Lissage de la rémunération:

Afinque les variations d'activité ne se traduisent par des fluctuations de salaires perçus, un lissage
sera effectué sur la moyenne de l'horaire journalier fixé à 7 heures.

En cas d'absence entraînant le maintien de tout ou partie du salaire, le salaire est calculésur la.
base de la rémunération lissée.Lamêmerègleest appliquéeen cas d'absence non complémentée
ainsi qu'au calcul des indemnités de licenciementet de départ à la retraite.

Chaque salarié aura un compte horaire qui sera éventuellement régularisé à l'échéance de la
période soit au 31 mai de chaque année. Ce compte de compensation comporte le cumul des
heures effectuées en plus ou en moins et fera l'objet d'une information individuelle auprès des
salariés sur un document annexé au bulletin de paie de juin de chaque année. Ce calcul en fin de
période est destiné à vérifier que chaque salarié à bien respecté le volume de 1596 heures de
travail effectifsur l'année. Pour faire ce calcul, le décompte des jours d'absenceet de présencese
fera en tenant compte du mois ou l'événement s'est produit (nombre de jours ouvrés du mois et
salaire réel de l'époque).

Dans le cas où la situation du compte fait apparaître que la durée du travail excède en moyenne
sur un an 35 heurespar semaine, les heures effectuées en plus sont compensées en temps. S'il
apparaît que la durée du travail est inférieure en moyenne sur un an à 35 heures par semaine, les
heures non travaillées qui auront été payées ne sont pas dues. Ce manque sera reporté sur l'année
suivante ou viendra déduire dans les mêmesproportions le nombre de jours RIT à prendre.

ARTICLE 13 - ORGANISATION DU TRAVAIL:

Dans le but de maintenir sa compétitivité, les actions suivantes visant à améliorer l'organisation du
travail'serontmenées:

Des groupes de travail au sein de chaque DirectionRégionale seront mis en place dès l'année 2000
afin de recueillirle maximumde suggestions,d1dentifierpuis de mettre en œuvre des solutions
techniques et organisationnelles.Cette opération a pour objectif d'optimiser l'efficacité de
l'organisationet des méthodes.

ARTICLE 14 - MODALITESD'APPLICATION DE LA RIT:

L'applicationde la RIT peut varier d'une exploitation à !'autre et évoluer en fonction des besoins du
client. Ainsi le choix d'organisation n'est pas immuable et ne peut donc constituer un avantage
individuel acquis. Il est convenu que dans l'hypothèse d'une modification dans l'application de la
réduction du temps de travail l'organisationnouvellementdéfinit se substitue immédiatementà
l'ancienne.
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ARTICLE 15 - COMITE DE SUIVI : 

Il est convenu de la nécessité de mettre en place une procédure de suivi de cet accord. Le bilan se 
fera dans le cadre de l'organe paritaire d'échanges dénommé « Comité de coordination économique et 
d'exercice du droit syndical » institué par l'accord du 8 décembre 1998 relatif au droit syndical 
(article 3). 

Ce comité sera chargé du suivi de l'application du présent accord. Ainsi il examine ses conditions 
d'application, les difficultés rencontrées, les mesures et plans d'actions correctifs envisagés et 
préparer des solutions en cas de circonstances non identifiées à ce jour. 

Chaque année un bilan de la RTT lui sera présenté. Ce bilan indiquera notamment le nombre et la 
nature des emplois créés ou préservés, les perspectives en terme d'emplois pour l'année suivante, 
l'égalité professionnelle entre homme et femme, le travail à temps partiel, la rémunération des 
salariés y compris les nouveaux embauchés, la formation. 

ARTICLE 16 - ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE L'ACCORD: 

Le présent accord prendra effet à compter du 1er janvier 2000 pour une durée indéterminée. Les 
parties signataires conviennent de se revoir dans les mois suivants de la publication de la seconde loi 
et de ses décrets d'application, ou tout autre texte ou événement susceptible de remettre en cause 
l'équilibre du présent accord et, par voie de conséquence, son existence. 

Il pourra être dénoncé à tout moment par l'une quelconque des parties signataires, moyennant un 
préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception aux autres parties 
signataires. 

Ce délai doit permettre l'élaboration d'un nouveau texte et pourra, avec l'accord de l'une ou l'autre 
des parties, être prorogé, si nécessaire. 

Fait à Paris, le 26 novembre 1999. 

Pour la Société EUREST France, 
Monsieur t.:aurent HUEZ, Directeur des Ressources Humaines. 

Pour la Fédération des Services C. F.O. T., 
Monsieur Didier POIDEVIN, Délégué Syndical Central. 

Pour le Syndicat National de !'Encadrement Hôtellerie & Restauration, C. F. E. - C. G. c.,

Monsieur Thierry BRUDIEUX, Délégué Syndical Central. 
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Pour le Syndicat National C. F. T. C. du Personnel des Hôtels, Cafés, Restaurants, Bars & 
Collectivités, 
Monsieur Medhi OUCHENE, Délégué Syndical Central. 

Pour le Syndicat C. G. T., 
Monsieur Dominique PECHEUX, Délégué Syndical Central. 

Pour le Syndicat F. O. EUREST France, 
Monsieur Yvon CRAIL, Délégué Syndical Central. 


